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ARTICLES

Compl éter |’ avant-derniére phrase du quatrieme alinéadu | de cet article par lesmots :

« ; toute commission destinataire de ce rapport d activité peut le rendre public ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement répond a une exigence de transparence des procédures utilisées dans des

lieux utilisés par un grand nombre de personnes.
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